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INSTRUCTION N° /i9.

3"' DIVISION. 3° JSulUiAU. l'-RANGHISIÏS, COKTENTIJ5UX liT TARIFS.

AFFRANCHISSEMENT DBS JOuKNAUX DIÎPOSKS l« DEIVN1 ÙïïE LIMITE
D'IIKURE.

i'ar une circulaire anlographiée, en date du ta janvier dernier, l'Ad-
minislration a informé les direclcurs que les éditeurs des journaux
publiés dans les villes autres que les chefs-lieux de préfecture seraient
dorénavant dispensé» de l'obligation de l'aire timbrer par l'Administra-
iion de l'enregistrement, des domaines et. du timbre, pour valoir affran-
chissement, les feuilles de'leur journal destinées à l'impression. En
même temps, on faisait connaître le nouveau mode à employer. Depuis,
par une circulaire en date nu 6 février, des instructions détaillées oui
élé données pour l'affranchissement au moyen du timbrage préalable
dos bandes.

Celle manière de procéder, qui n'était que facultative el n'était pas
applicable dans les chefs-lieux de département, vient d'être généralisée-
et rendue obligatoire par une décision du Ministre des finances, en date
du 22 février courant, en vertu de laquelle l'Administration de l'enre-
gistrement n'aura plus à intervenir en aucune façon dans la perception
du port des journaux.
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L'affranchissement préalable des bandes devient dès aujourd irai une

condition obligatoire pour tous les éditeurs qui désireront obtenir la
l'acuité d'effectuer leurs envois en dernière limité d'heure. L'Adminis-
tration n'ignore pas que quelques éditeurs auraient pré'éré continuer à
suivre le mode actuellement pratiqué. Les directeurs devront s'appliquer
à leur faire comprendre qu'il n'est: pa? possible de leur donner satis-
faction sur ce point, l'Administration de l'enregistrement ne pouvant
plus ioagiemps continuer à effectuer un travail qui incombe à l'Admi-
nislrauon des postes feule.

Plusieurs directeurs avaient demandé une augmentation de personnel,
alin de pouvoir foire face à l'accroissement de travail devant résulter
du timbrage des bandes. Ces augmentations n'ont pu être accoi'dées.
Les receveurs dont le personnel sera notoiremeiitin.sufusantauront donc
à faire exécuter ce. travail, soit par des auxiliaires, soit à l'extraordinaire
par .les agents ou sous-agents. Les frais résultant de ce travail seront
liquidés mois par mois par les soins du bureau des franchises', conten-
tieux cl tarifs.

Je place à la suite de la présente instruction le texte du règlemr-ni
notifié le 6 février. 11 sera exécutoire à partir du i'r avril prochain
seulement, pour les journaux publiés dans les chefs-lieux-de préfecture.
Les directeurs auront donc tout le temps nécessaire pour prévenir les
éditeurs de journaux et leur donner tous les renseignements dont ils
pourront avoir besoin pour l'exécution delà mesure, en ce qui les cou-
cerne.

Lv Directeurgénéral des Postes, Député,

G. RAMPOST.

RÈGLEMENT.

AHT. I"'. Les bandes à timbrer devront être présentées au bureau h.
vetlle du jour où devra avoir iieu l'expédition des journaux

,
à dix heures

du matin., au plus lai il. Ces bandes seront divisées en catégories, suivant
le. taux, d'affranchissement, el; par paquet de cent au maximum. Elles
devront porter chacune le titre imprimé du journal el l'adresse du des-
tinataire, imprimée on manuscrite, sans rature ni surcharge.

Lorsqu'une même bande, sera destinée à contenir plusieurs exem-
plaires, le nombre des exemplaires devra être indiqué en chiffres à
l'angle gauche supérieur de la bande. Les bandes

,
dans ce cas ,

devront
être revêtues de la signature de l'éditeur ou de son fondé de pouvoirs.
Elles seront frappées une seconde fois du timbre d'affranchissement, à
côté de cette signature.

ABT. 2. Chaque dépôt de bandes sera accompagné d'un bordereau
conforme au modèle donné ci-après, qui énonce la destination des
journaux. (France ou étranger), le nombre des bandes à timbrer et le
montant des taxes à payer. Ce bordereau, signé par l'éditeur ou son
représentant et certifié exact par le receveur, sera frappé du timbre à

3.
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date du jour du dépôt et conservé au bureau jusqu'à l'expiration de la
période mensuelle.
•' ART. 3, La perception des droits d'affranchissement sur les bandes
timbrées à l'avance sera constatée dans les formes déterminées pour les
objets affranchis en numéraire.

A cet effet, il sera ouvert à la suite de l'étal n° 2g une colonne pour
chaque éditeur, en tête'de laquelle sera inscrit le nom du journal, à
l'endroit désigné pour recevoir le nom des bureaux correspondants.
L'inscription de la recette au registre n° 26 s'effectuera dans des condi-
tions analogues.

Il sera passé écriture de la recette à l'article 10 fo'sdu livre de dépouil-
lement n° 3o et du compte 11° 25, dont le titre sera ainsi libellé:
«Affranchissement des journaux expédiés à la dernière limite d'heure.

»
Les produits de l'espèce seront récapitulés en Cn de mois au tableau

il' 4, colonne n° 9 du compte n° 9,5, mais totalisés à part, dételle sorte
que les chiffres portés aux articles 10 el 10 bis du sommaire de ce compte
puissent être facilement contrôlés par les agents vérificateurs.

Les bordereaux mentionnés à l'article 2 tiendront lieu de feuille
u" 9 et seront envoyés à la fin de chaque mois à la direction, classés et
enliassés par journal, pour être rapprochés de l'état n° 29.

Les ratures, surcharges ou rectifications opérées sur les bordereaux
devront être approuvées par les éditeurs ou leurs représentants et par
les receveurs des postes.

ART. 4. Ne devront pas être admis dans le service les journaux placés
sous des bandes timbrées d'avance, lorsque !a suscriplion primitive de

ces bandes aura été effacée pour faire place à une nouvelle adresse.
ABT. 5. Les taxes perçues pour les bandes qui n'auraient pasélé em-

ployées seront restituées aux éditeurs, sur leur demande.
Ces bandes seront mises à l'appui du bordereau elle montant en sera

déduit de la somme à payer.
ART. 6. Les éditeurs pourront être autorisés à insérer des imprimés

ordinaires clans les journaux, affranchis au moyen du timbrage à 1 avance
des bandes, sous condition d'acquittement préalable du port dont, ces
objets sont passibles. Dans ce cas, la perception du portes! contrôlée,
au bureau d'expédition, par l'application du timbre P P à l'angle droit
supérieur de l'imprimé lui-même.
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{*} Ce bordereaudoit
Aire joint a l'état meu-
sucî n* 39.

— 35 — 1;

[*) BORDEREAU des bandes déposées au bureau

d par l'éditeur

dujournal

pour être frappées à l'avance du timbre d'affran-
chissement.

(JOUHNÉE du 187 .)

INSTRUCTION N" /19.

Â-ipe-ser dans ce cercle
le timbra à date du bu-
reau,

JiOHDRE Ï0MBM ,f0Ti, mis ÎOTJ]
,1 rf.DlilIOE :

nrt-,v ,.,-nv de bandes de baiules des
,

Ixnules timbrées
devant d«vailL. e,XG.m- * des P 01'18 el/noii employées S0HME

recouvrir pïaircs 'pardes recouvrir .,1.,,-;— .., ,].. , par e=-^- " —*""" OBSEiWATlOxs,[""'ltUl» liL csiïiqiie
un seul exem- juurinais rl»',rrii«. Nombre T-IW « payer,

jourm.ux. ____ pïa.res a cscm (lc

, .
(1). expédier, plane, catégorie. pi'i'cue.plaire. handed.

fr. C. IV. c.

î.'r,iacc.
. - -

' O'î-Il
00

1 os| 10

S 12
!

13

:ts
I

20

1
25

LTOTAKÏ.,

.
j

-
L L I

(1) Ces btmdee seront signées par l'éditeur
.on par son fondé do pouvoirs à l'angle gauche
supérieur, et pt.rleroiïl , on outre, un chiffre
indiquant le nombre des exemplaires qu'elles
devront recouvrir.

Signature de l'éditeur
ou de son fonde c.e pouvoirs :

CERTIFIÉ EXACT :

Le Receveur,
.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUJVEAU CIÏKTÎU.T, F.T DU PI .SONNJU,.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS St!L'Élt£Ei;KS.

Ont éié nommés, par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
général des Postes

:

1° En date du 18 janvier 1872
:

Receveur de bureau composé àMarmande (Lot-et-Garontii), M. Lar-
ge!, chef de brigade- des bureaux ambulants de la ligne des Pyrénées,
en remplacement- île ai. Lasserre., révoqué.

.

1" En date du 25 janvier 1872
:

Directeur du déparlement dn Rhône, à Lyon, A']. Brière, directeur
à Saint-Etienne, en remplacement: de. M. Renard

,

admis, sur sa demande,
à l'aire valoir ses.droits à la retraite;

Directeur du département de la Loire, à Saint-Etienne,
. .

Brun,
directeur à Quimper, en remplacemenl.de M. Brière;

Directeur du département: du Finistère, à Quimper, M. Déricaull,
directeur à Vannes, en remplacement de M. Brun;

Directeur du département du Morbihan, à Vannes, il. Monlhois,
directeur à Tulle, en remplacement de M. Déricaull.

3° En date du a g janvier 1872
:

Receveur de bureau composé, à Paris, bureau n° i 8, M. Roslain,
receveur à Sainl-Mandé-Paris, en remplacement, de M. Pelletier de
Chambure, retraité;

Receveur de bureau composé à Sainl-Mandé-Paris, M. Dufonr, rece-
veur à la Maison-Blanche-Paris, en remplacement cle M. Rostain.

l\" En date, dn 6 février 1872
:

Direeleur du département de la Corrèze, à Tulle, M. Villiés, direc-
teur àGahors, en remplacement de M. Monlhois, appelé à Vannes;

Direeleur du département du Lot, à Cahors, M. Cuny, directeur à
Bourg, en remplacement de M. Villiés;

Directeur du département de l'Ain, à Bourg1, M. Berthelin, c'ireeienr
à Digne, en remplacement de M. Cuny;
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Directeur du département, des Basses-Alpes, à Digne, M. de. Lau-

nay, contrôleur à Versailles, en remplacement, de M. Berthelin;
Contrôleur à Versailles (Seine-el.-Oise), M. Bugon, contrôleur à Mé-

zières, en remplacement de M. de Launay;
Contrôleur à Mézières (Ardennes), M. Chevalier-Lemore, commis

de direction au Mans, en remplacement de M. Hugon.

5" En date du 8 février 1872 :

Receveur principal à Avignon (Vauclusej, M. de Vérot, receveur à
Rayonne, en remplacement, de M. Versigny, admis, sur sa demande, à
faire valoir ses droits à la retraite;

Receveur de bureau composé à Bayonne [Basses-Pyrénées), M. Pou-
tonnet, receveur principal à Vesoul, en remplacement de M. de Vérot;

Receveur principal à Vesoul (Haute-Saône), M. 'Reiss, receveur à
Rive-de-Gier, en remplacement de M. Poutonnel;

Receveur de bureau composé à Rive-de-Gier (Loire), M. Masson de
CoUisny, receveur de bureau simple à Thiers, en remplacement de
M. Reiss.

l" DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTÉRIEURE.

ACllEMlNlïMlïNï «ISS COUlUïSl'ONDAKCES POUR VERSAILLES.

A l'avenir, les correspondances pour Versailles (Seine-et-Oise) de-
vront être comprises dans la liasse de rouie des dépêches adressées aux
bureaux ambulants se dirigeant sur Paris

,
et non plus dans la liasse

pusse-Paris.
Les tableaux indicateurs en usage, dans les bureaux sédentaires de-

vront être rectifiés en conséquence.

l'u DIVISION- )."'' BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

CRÉATION DU BUREAU AMBULANT.

A partir du 1er mars, il a été créé un service de bureaux ambulants
sous la dénomination

:
i^uris cl Amiens.

Ce nouveau service fonctionne entre Paris el Amiens dans les mêmes
trains que les bureaux ambulants de la section de Paris à Lille, dont il
rendra la lâche possible. Il comporte deux brigades, désignées pair Ses
lettres A el B. et voyageant alternativement de deux jours l'un.
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L" DIYISIOK, 2' BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION D'ÉTABLISSEMKNTS DE L'OSTJÏ.

\ DEPARTEMENTS.
.

des i>r.s DÏCISIOSS 1
! Dt:s LOCALITÉS. , ,, , , , .

»!oiumi;. I
' lilABLISSliNESTSCllEl'.S. lUinisleneilCS. §

ij Mcurthe-e.-Mose.Jc
, ,

Eiubcrmenîl Distribution 3 février 1S73. .. 0177 |
j Pos de-Calais BïHy-Moiilîgny.,, Idem Hem 6178 |
} Calvados.. Le BreuiLcn-Auge Idem 12 février 1872-..

.
G170 §

J PuY-tW-Dôme ftubouzat idem 1t> février 1872... OÏ80 |
f] S*,voie.

- ' Sainl-Pierrc-d'Entrcraoïii hhm... Idem ., 0181 i

:IR" DIVISION. 2E BUREAU. ORGANISATION OU SEJWICK LOCAL.

CHANGEMENT DANS LA DÉNOMINATION D'UN UUKEAU DE POSTI-;.

jj,*l^CTi__ii«rr>.-->-V*CTjvr-jf.™..Ti.T^^ aSr&JSS*JS;sO.*SUA-_.,.-33. -|| DÉNOMINATION
ij DÉPARTEMENT. —=___. ,„,_.„-»»»»- - OBSEUVATIONS.

fit JL'HJ:CADI:STI:. AC'miiu.E.

»!
|j Ain

,
Les Miirclies-Snînt-Boiioî. S.iinl-lîenoH-de-rAm

.
IL-

-
1
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l1* DIVISION. — 2P BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postes sont autorisés à eoininniiupter le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient
disposa à reproduire,dans leurs feuilles les renseignements y coït tenu. , comme étant de nature l\ inicresser le
public. }

L'Àd-niuislrationrappelle quo lca changements daiis la circonscription de bureaux de poste
doivent être exactement mentionnés au Dictionnairedes postes.IN0MS

BUREAUX BUREAUX
1» n S C O M JITÎ X F. SDEPARTEMENTS.

ou Q«J U:J> DESSERVEST QUI LES DBSSERVIROHT

autres localités, en ce moment. à l'avouii',
|

1 2 3 ^!!
Injurieux Ctrdnu .Injurions {i}.

[ Saint-Jérôme.
.

' Idem Idem. j
V Abcigeinenl-de-Var.ry (L').

.
Ponl-d'Aiu Idem. I

1 Ars Trévoux "Ars-sitr-Formajis (i).-| Ait.. I Saigne»x Idem Idem.
h| j Villeneuve-Agncreins Montmerle Idem.
|j I Clianlcins, section de ia coin- .S'-Tnvipr-sur-IVJoignans. Saint-Trivicv- sur- Moi-
|j j muiip de Villeii'iuvc-ÀgHC- (Exceptionnellement.) gnniis.
il ' ,ciiis-
ïj f Mouati.s-Savloux Grasse Mouar.s-Sartoi^ {i).|| \ Rotpicite (Lu )

, . . . .
Idem Idem.

i{
.\.«i-s-ISÏîU'ititiifs Mougiiii Cannes Idem.|| ' lj Escr.ignolles [?.) Escr.ignolles^.} Saiiit-YallJer-dii-Tliio.y.|! ' Can-nnux (Les), section de la Idvm Saiiit-Vnllier-du-Tliiey.

|j \ L'ommtii:c d'Audon. (EJceplionneHcmicnt.)i Avcvvou
,

| Srôiil-GeorJvefi-dc-Lusfiicoii..
.

JMillitn. SaiiiUGoorgcs-do-Lusen-I ' I
KO» (.)| [ Guiberdio (Lu), Seyiuinerîe

,

Sahil-Siivtiucn SnJnl-Jean d Angeîy,
I CliareiitpTi.rw-murc/. } (k)' sccl.j0»s (lu'lîl

!',J,I1~
" ( E.M-eptienmIkim-nl. )

j niiiiie de Femmix.
( Fort Boyard Saint-G .nrgewFOU'mn

. .
l.ovM'orl sm--Mer.

/ £nvigny-lès-Bcniino Bt'aune, .., SavigT.y-îès-Betun.e (i).
Côt"-d'C>r ....... 5 Aloxe-Coitun idem Idem.

j J l'ornand
=

Idem
,

Idem.
j

t Éclicvroiïjui Nuits Idem.
| Euro Fonuinc-l'Abbé. Bcniay-dcl'Eurc Scrquigny,

Gironde Pi ras , section de la connu une Grcon Laiigûmui,
de Mans. ^Ehceplîonncllenicnt.)

I Indre Fonlcnay ( CliJ" )
,

section de Pellevoisin Eoueillé.
j IJI commune de Hcugnca. (Excepliom.eHeiiKUl.)
11 Indre-et-Loire Fondetics Tours Fondetlos (i),
j Lfcnd.G

, .
13HÎg11. Mngron MouLfort-cn-CbaUissc,

ji Aveimy, Ay-Cliampîigne Avenay (i).
gj i Fontaine Idem Idem.I Munie. I Mulry Idem..

. . *. .
Idtm.

i Tauiicres Idem Idem.
i '. ï,ou\ais. Idem

i > . •
Idem.

(i) EtiMiaseineiit.de poste de nouvelle création.
\-.i) Eiabliifeomcïiide poste supprimé.
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BUREAUX BUREAUX I '

l-El COMiSlSKESDEPARTEMENTS.
ou QVi LES D_.SSEIIYI.KT QVI I.EK DESBEUTIIKÏKT !

iutree localités. en ce moment. à l'avenir. '

) s 3 à \

.
Arr*court Einvilic ArracourL (]) I

i ÀtliicnvjHe Idem Idem, \

î Bezange-la-Grande Idem... Idem.
N\ Jiivrecomi.. Idem Idem.

I
n,T ,, , M i>

: Ré_l_icai:rl-I..-Pelile Idem. Idem. \
Et iMcurtlic-et-mosclIe,.

, „ . ,. ,, „ ,7, . .
:g i B.îU.ulci..oni-Jcs-Batr_.cmoi.t..j Idem Idem. ç.

B / ]tlouitcoui-t Maraiiiviïler Eîiivitlc. !| f DomLasïc SaniUNicnlas-du-PorL.
.

Doinlwslc-suY-Meiirllic(i) \

& ~~ ' ' Somuiervillcr Idem Idem.I Crévic Einvilic Idem. \
! Roncq Tourcoing Rouen; (1). j
1 Boi.suecqne Idem Halluin.

!

<j Baisit.u\ Cvsoing Baisicux (1 ).
Nord / Cliéreny Idem .

.". Idem.
i Cnmplnn-cii-Pévèlc Idem Idem.
j WiHcnis Lannoy-dn-Nord Idem.

.f Q.n'évy Ccudry ' Quîévy (1). I

*
Andeneoiirt Clarv Caudry. \

,

Abancoiir.t Fiirineric.
. .

Àii.mcourl (1). \
Elargies. Idem Idem. i

\ Brorjiticr Idem Idem. '-.

Laiiiioy-Ciiillèrc Jdem Idem. £
! £ Romt-seain],

.
Idem Idem. |ij \ .Molienj: Fouquicrcs Idem. Ù

('" Gourclicîles Au niait; (Seine-Inférieure) Idem. f
S ! Oise.

.,
*' Poccjuevillc, Ynll.tljonnnis, Formerie.

_[
1 sections de la commune de (Exceptionnellement,'; [j

ï
I Blaigics.

_

|
J j- Frelloncourl

,
Miction do la hhm. È

} f coniin",'deLannoy-Cuil'ère. |
i ! Chnpeïle nus-Pots (La} On.s-en-Bray La CUpclle-rmx-Pol. (1). 1

.

j
!

,

Jlodenc^en-Bray Idem Idem. j
J Bliicoui'l Coudray-Sanit-Gcriner.

.
hhm. £

\
.

A nos. Lur.eiiay-PEvé.juc Anosl ()}. ïj

l Bouffsillon Idem.., Idem. g\ Verrière ( La Petite-) Idem Idem. S

l Crèelics
. . . Pontanevaux Grèclios-siii'-S.nn.c (1 ;. y.

Saône-el-Lnire 1 Saint-A mmir Idem Idem. h

L
S.iinl-Ycrand Idem ïdem, | «

f Cliiiînljé
-

Matou Idem. ij

Cli a ncs Idem Idem. v

1
! Savoie (Manie-) I Félenie Tlmnon Evian. |

ï ( l_j)iais-lcs-Louvies Mcnii-Aimdot (Seine-el- Louvrcs ( Seine-el-Oite).|
J

\ Marne). ... I

<" Brosse (La), section do ht Clicvreuse Mcsnil-Saint-Denîfc-.
;

Seinc-et-Qi&c, I cniumuno de Saint-Lamhcrl (Exceptionnellement.) j

j Grand-Bourg, .section de la Ris-Orangïs Évry-sur-Sciu*', !

.
commune d'I.vry-snr-Seinc. (Exceptionnellement.) ;

J 1 Queirieti Amicn.s Qucrricu (1), ;.

1 Somme ] Freclicncoitrl Idem Idem. ;
I J Ponl-Noycllc Idem Idem..
I [ Larr.izet Beamnont-de-Lomagne.

.
LarrazcL (1).

;

•
\ Bonneville, Granges (1 es) , Idem Idem. i

.\ Tarn-et-G. renne.
...{ Calwroya, Feniès (les), (Exceptionnellement,) |

j / Carrîcrtîs ( lea ) , sections ;

ï' ( de la cotumunc de Séri -
\

ï X

"110..
î L_ :

i

i;
. , .

\

$ (1) Klïildis-omenl de poste de iiouvelle création. if.
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i. N0MS BUREAUX " BUREAUX! DEPARTEMENTS.

.
"ou "* ^UI LT:s DESSlïKTE:ST Qui EUS DEsu:nv.Bovr

antres localités. êïi ce moment. à l'avenir.

3 2 3 Zj

I i PorqucroHes (Ile ne), section Tomou-sur-Mer Porrpicrollcs (i^. g| Var... } de la commune d'Hyores. .
|

| -J Tanne:on ' Grasse (Alpes-Maritimes). Collini. [Yar\ |
K

f Provenclières Suint-Dié-des-Vosges,.
. .

Provcnchères {il. P

S
t Petitu Fosse (La) Idem.- Idem. ' g

5 Vosf^s /
Grande-Fosse (La) idem Idem. g

I ° j Lnsssj Idci t , .
Idem. |

g ! Lutine Idem Idem. g
6 ' y Coiroy-în-Gronde Idem Idem, g

| (j) Etnhlisscmenl d*> poste de nouvelle création, [g
§

;
_ __ ___

f

i,c DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU DICTIONNAIRE DES POSTES.

g^Ega__a.,Ti-r,w^m=_fci_;4^-^i^a^ia~^giair..rj__i«jai'ajaariU_M^^ iimiiWM hiM .

jj j.iCEs. i.oi.r.Kxnfi. CHANGEMENTS A OPÉRER. I

|
:

il
[j ^ ' *2 A mac ,

AVC-YÏOH
3 rayer : c*c Mélagues, et y substituer : nvr. Sl-AlVriquc, c011 Camarèî,J y;,,,,,,,,..' "

;

u ^"ib 3 Rover
:

Crèches, SaôiKwl-Loire, et y substituer : Crèclics-sur-Saônc. I

jï -r>'r>S 1 Rayer : Dombasle, Mc.urt.ic, et y substituer : Dombasle-Mir-M.urlhc. E

| So'( 3 Entre Honlgale (la) et Houline. (ht) inl.cicaler : lïoulgnte, Calvados : (bnirs). coin-
i

t'_ muneBeu/.eval. ' I
Î [

§ 1019 1 Mnrf_)o.s-Sr,i»uBcnnî_ (Les), rayer : [*__, f

i'' \

îj 1537 ;ï Sidigney
, Jura, rayer : cllp Yillers-KoborL

. e.t y sub_.litucr : ar. Dôlc, c°° Cltayssin,
% le Drichaar-,|
I TôSO 1 Bayer Saint-Benoît, Ain

, et ce rpii iniil, et y substituer : Saint-Benoît-de-VAin, Ain
,1 ar. Bcîle-y, c°" Lliuis

,
i,aCo li. l>3. '

i1 /|
-
'*- - Tauriac, Avevvon , rayer c"c MeWncs, et y substituer: ar. S1-AAfrique, eou Cams.rès,

te - J o > ., i » )
5 ifmsijve.
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i':ï DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

HEC-in'iCATIONS À OPÉRER AU TABLEAU INDICATIF DES COMMISES SI-TARÉES

J>v TERRITOIRE FRANÇAIS, ANNEXÉ AU BULLETIN MENSUEL N° 0 1
( OC-

TCISflE 1871).

Page 6, remplacer Bczcmgt-la-Grande par Bezanqe-la-Petite (1).
Page 43, entre Weckolsbt'im et Weiler intercaler Vi'eeqscheid (Hau1-

Rbin), arrondissement: Bclforl; eanlon: Massevaux (1).

I™ DIVISION. 3e BUREAU.—-FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIES.

ASSIMILATION DES CHÈQUES À TIMBREE À I.'EXTRAORD! X.-HItE
.

À LA CORRESI'ONDANCIi DE SERVICE.

Anx termes d'une décision de- M. le Minisire des finances, en date
du ":'b janvier 1872, les chèques doivent être compris parmi les papiers
à soumettre au timbre à l'extraordinaire, que l'arrêté ministériel du
i"'nîai's 186g admet à circuler en franchise entre: iMe directeur des
domaines, chef de l'atelier général du timbre, à Paris

; s" les receveurs
de l'enregistrement;, des domaines et du timbre; 3° les receveurs du
timbre extrordinaire dans les chefs-lieux de. dépai temenis.

Cet arrêté a été notifié au Bulletin mensuel de mars 1869 (8Ar sup-
plément nu Manuel des franchises).

ANNOTATIONS À TRAKSCR1RE TEXTUELLEMENT AU .MANliHI.

DES FRANCHISES.

Page XVII, ajouter à la suite de l'article cj : les effets de commerce,
chèque*, lotiras de voilure el en général Ions les papiers destinés à être sou-
mis a" timbre extraordinaire (ar.rêlé

< t décision du ministre des finances
de- 1"' mars 186g el 25 janvier 1872).

l'âge 11/1, Direeleur des domaines, chef de l'atelier général dn timbre
à Paris (3); à la fm de la noie 3 ajouter ces mots : y compris les chèques
(déc. min. des finances du a5 janvier 1872).

Page 33J, Receveurs de l'enregistrement, des domaines el du tim-
bre (ij; à la lin de la noie 1 ajouter ces mots : y compris les chèques
(âïc. min. des finances du 20 janvier 1872).

P-:)ge 0/12, Receveurs du timbre extraordinaire dans les chefs-lieux
de département (a); à la fin de la note 2 ajouter ces mois: y compris
les chèques (déc. min. des finances du 26 janvier :187a;.

(i) Par suite de ces rectifications, H y a lieu île modifier, au Dictionnaire des postes,
les prescriptions contenues an Bulletin mensuel n° 3 1, page ?>7 1, de in manière suivante :

Page 362, supprimer Jtc.~Mn<jc-lo-Pcùk cl. y rétablir BezAingc-la-GraniK.
P;>£:" Î909, Rayer If^etjscticid (Kaul-rîhin), el ce qui suit.



Bl.'LL. MENS. N* 35. *»3

lre DIVISION. 3e RUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET 7.1MTS.

LES DÉCHARGES DONNEES SUR LES CARNETS DE DISTRIBUTION

DES CHARGEMENTS NE SONT PAS ASSUJETTIES AU DROIT DE TIMRRH.

L'article 18 de la loi du 23 août 1871 contient la disposition suivante
:

a A partir du i'r décembre 1871, sont, soumis à un droit de timbre
>

de dix centimes
:

« 1° Les quittances ou acquits donnés au pied des factures et mé-

«
moires, les quillancespures et simples, reçus ou décharges île sommes,

«titres, valeurs ou objets et généralement tous les titres de quelque
«nature qu'ils soient, signés ou non signés, qui emporteraient libération

,

«reçu ou décharge.»
A ce sujet, un receveur de l'enregistrement avait élevé in prétention

de faire appliquer le droit de timbre de. dix centimes aux émargements
donnés sur le livre journal n° 287, de distribution des chargements.

Consulté sur cette question, M. le Directeur général de l'enregistre-
ment, des domaines et du timbre l'a résolue dans un sens contraire sus
prétentions de son préposé.

Voici la copie de la lettre qu'il a adressée à cet égard à l'Administra-
tion des postes, sous la date du 12 lévrier 1872 :

MONSIEUR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL ET CHER COLLÈGUE
,

Par une dépêche
adressée le 2-3 décembre dernier, à M. le Ministre des finances, vous
avez demandé si chaque émargement au livre journal n" 287, de distri-
bution des chargements, doit, comme le receveur de l'enregistreincnS de
X... en a prévenu son collègue tics postes, cire soumis au droit spécial
de dix centimes, établi par l'article 18 de la loi du 2.3 août '1871, sur
les reçus ou décharges sous signatures ptivées.

L'Administration des postes jouit pour le transport des lettres, Jonl
le prix est réglé par des lois spéciales, d'un monopole auquel le public
ne saurait se soustraire.

Dans ces conditions, et ainsi d'ailleurs que vous le fuies remarquer,
assujettir les décharges données sur le iivre d'émargement au droit de
dix centimes, ce serait, indirectement augmenter tes tarifs existants. Or,
le législateur, en assujettissant an droit de dix centimes les actes sous
signatures privées, emportant libéra ion

, reçu ou décharge, ne parait
avoir voulu atteindre que les reçus ou décharges donnés volouiaireïïsenl

par les parties, et non les décharges exigées dans un but d'ordre et de
comptabilité intérieure, par une administration donff les services M>nl

imposés par la loi au public.
J'estime en conséquence, Monsieur le Directeur général el cher Col-

lègue, que l'émargement inscrit au livre jonrn-d n° 287, de distribution
des chargements, ne saurait rendre exigible un droit fie timbre de dix cent.

Je donne des instructions dans ce sens à mon directeur cb:X...
Veuillez, agréer, etc.

Le Directeur général,
Signe .•ROY.
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l" ™0N' 102e SUPPLÉMENT AU |

MANUEL DES FRANCHISES. „0„™fTLm.

' ——- — '"" CONCESSION \
DE FRANCHISES.

i
WDX- 1 DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES-ET DES PERSONNES \

~nr>MW ARRONDISSEMENT,I CATIO*> . i tOKMfc ' NUM7-R0SI im " —as— — —«fflffli— % aous 1«WÏUO1U ««J™»"™.; - u ,. v
I £ j - dniis t clcnuiioOTujiiel .jil3ï PaSc"

,
SIGNESEE KBXïOi AUXQUELSLA COKHESTOSOAKCH f, *' la corr<isTiomliiriccï dn : A.TOMSUS-A COKTRE-S10MII 5 indiquer do service P cOMBSl-OXBANc* -,nla_,lol_.cni coi.Lro-_.gn.ie irATS DE CHlOOMCMr.«W. . »« ti<IM.»S

g ManuoI à la colonne a des Kmcliomisnes c! des personnes ,
ciicumnt circule eu franchisef rd°S

,
,1„ uLle.-u, n° 3 _ désignas eufrancW

^____n_____________, _, „___ .^_^^~ _ __5_i.tér«ll«.
|

t| _raii- f correspondancede service, du Manuel dans la colonneci-cotiire '],,, w ô™ï eliwas.. des franchises. .doit être reiniso<m franchise. ] être nresentee. Ancien. Nouveau. d--
ttAlcai"». t'^e8*

1 i 2 s ^^ 4 ; 5 6 7 S 9 10

| -'j2 Chef du matériel do gaicric du génie, G [an - dessous «le Exerce les droits de iïa.ichîsc 61 de contre- ) \
„ K ,, * * ' ao'février1872.

S à Paiis. la irc accolade). seing attribués précédemment au directeur -1
i ' du l'arsenal du génie À ÎOctz (Manuel des '.' ï
! franchises

, page 106). '\ \

! #2 Commissaires du gouvernement frïin - F ( au dessous de Commission française près i*esposition uni-
;

j
;_., ï?. ,< - _u a « -

M-lévriera^u.
i

. çais près l'exposition universellede hi ir* accolade). vercellede Vienne, à i*r.iis'*. •
j 1 [

Vienne,à Vienne(1)- l; "il
.' Commi.ssnij:_\i du gouvernement français :? ]Jt F/3). an > *

<M<im, H\ près l'exposition universellede Vienne, à K

9J Commissionfrançaise près l'exposition I ( au-dessousde la ) l(ï,!llc. '.,.,,.,,..
,

I

universelle de'-Vicimo
, i. i'«.is (.)- .««ccohulo). (Conm.rn.cm .nypor.ak de 1 c*,,o61tio.. .m- L. F, i». . •

J^«.
v ij vcisellcue Vienne, a V.eniie ..'-"! [

f Directeur général do l'exposition universelle! T., ]ft /_! \
„ . r- » « ft/cm- II\ deVienno, à Vienne *". i .' 1 l

9i [ Commission impériale de l'exposition K (au-dessous de Commissionfrancs)KG .jiiès l'oxgtositionuni-| r_ £•_ au * « Idtm.
uuivcr.ellc de Vienne, à Vienne [1). la au accolade). versellede Vioimo, a Paris *, ".; i

106 directeur de l'arsenal du génie à Metz. H {en regard du Les droits -de ïrnuchiso et do contre-seing ':,.{,,
» ' " *<J février 1872. j

I contre - signa- attribués au direeleur deT-arscu.il du génie t \ '
taire). à M"l?.ont été transportéomi chef du ma- i. |

»
lériel de guérie du ^énio, à Paris. (Voir !.' f

j o's° .sejiulément au Mnnticl deu Iran - ï
; [cliises, Ûuiictîji uiciiMiei de février 187:1). !" S

10T i Directeur d'artillerieà Yorsoiïlos H (au-dessous de, Directeur des ateliers de eonîKiwelion d'arlil- |'; S. Ii, « * ' « as février 187a. ï,

la irt accolade). lciïo à Puieaux (Seine)*. i ' t g

I10S : Directeur dos alolû?T6do construction 0 (au-dessous de Directeur d'artilleriok Ver--ailÏEû ( Scine-et- S. B. " " - ' * Idem, I
i d'«rtiileric de l'utaaus (Seine). la 1te accolade). Oise)*".

•
S

137 : Directeur général de l'expositionuni- À (nu-dessous de Commissionfrançaise près Veipooition uni- ;. L. K, » * ° " a/{ fÔTrifrt 18.71. |
1 verselle do Vienne,à Vienne(.). la iïC accolade). veiselltde Vitntie. à l'arisfr. [:,_;

.
|

297,. -Pnisklcntc du comité général de KOÏI'S- D. (au-dessousde Toutes p(i'_tonoe*indUtinctcincnt {ù) j
;

| ^_ \*>t „ Toute la Rép. " * '^^ lèvrîtf 0&<f2
»

|
' cription patriotiquede* femmes de la 6e accolade). S

; .

§
'France(3). 1 | "1 B

(1) Celte fraucbisG est tem|>ora>re et sa durée cî,t limitée à celle de l'Exposition;lco correRpondanceû auxquollofl
ello est olliibuée devront être revêtues d'un coutic-seing ou d'un timbre ou cachet destine à eu lniir lieu.

(s) Los dépèchesexpédiéespar l;i commissionfrançaise port<iro»lle timbre F. S. P. (France, servicepublic).
(3) Est autferisoe à remplacer son conirc-scingpar l'empreinted'une griffe.
(4) C'Hlo franchise s'applique aux lettres et aux imprimés.
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2e DIVISION. 1™" BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CORRESPONDANCE AVEC LE MONDERAS BRITANNIQUE.

L'Office d'Angleterre vient d'informer l'Administration que le service
des paquebots naviguant entre la Nouvelle-Orléans elle Honduras bri-
tannique était supprimé et que cette colonie serait desservie à l'avenir'
par un service mensuel fonctionnant entre Belizc (Honduras) et Kingston
(Jamaïque), en coïncidence, avec le paquebot partant de Southampton
le i 7 de chaque mois.

Les correspondances provenant ou :i destination du Honduras bri-
tannique doivent, en conséquence, être assimilées, quant aux taxes à
percevoir, nus correspondances des ou pour les colonies anglaises dé-
signées à la section 21 du Tari! général, n" n85.

Les agents devront donc opérer à la main sur ledit tarif les rectifica-
tions suivantes

:
Page 36, en regard de Colonies el possessions cinglaises, biffer les mots :

Honduras britannique, voie d'Angleterre el des Etals-Unis, 2 fr. iO cent.
par 10 grammes, et ajouter les mots :

Honduras britannique, entre Falkhmd
(îles) et Monlserrat.

Page 00, en regard de
:

Office de la (Grande-Bretagne, biffer les mots :
Honduras britannique.

Page ii, en regard des mots: Honduras britannique, substituer le
chiffre 21 au chiffre 23.

Page 58, biffer en entier la section 22 el ajouter les mots: Honduras
britannique à la section 21 entre îles Fulldand et Monlserrat.

2° DIVISION. J.'v BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCEAVEC L'AUTRICHE ET LA SUISSE.

Depuis le 15 février courant, l'échange des correspondances avec
l'Autriche et avec la Suisse s'opéra dans les mêmes conditions qu'avant
la guerre, avec celle différence que le bureau de Belfort remplace, sou*
ce rapport, le bureau de Mulhouse, comme, les bureaux ambulants
de" Paris à Avricourt et de Paris n Belfort remplacent, l'un l'ancien
bureau ambulant de Paris à Strasbourg, l'autre l'ancien bureau ambu-
lant de Paris à Bâle.

En conséquence, les correspondances pour l'Autriche et la Suis**
doivent être dirigées aujourd'hui conformément aux instructions dont
différents ordres de service avaient suspendu temporairement l'effet,
depuis le mois d'août 1870. et ces ordres de service doivent être conM-
dérés comme nuls pour l'avenir.
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I'' DIVISION. -— l.cr BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

TRANSLATION DU BUREAU FRANÇAIS DE GALLIPOLI À RODOSTO.

Les paquebols-poste français de la ligne de Thessalie (Conslantinople
à Salonique) ayant cessé de loucher à Gallipoli, pour faire escale à
Rodosto, le bureau de poste que l'Administration entretenait dans la
première de ces deux villes a été transféré à Rodosto.

Conformément au paragraphe 12 de la circulaire ir h'2-] (Bulletin
mensuel n" 123) les correspondances à destination ou provenant de Gai-
iipoli ne peuvent plus être transmises au moyen des paquebots-poste
français qu'autant qu'elles sont adressées à un correspondant résidant
dans une ville où la France possède un bureau de poste, ou affranchies
jusqu'au bureau désigné sur la suscription comme devant leur servir
d'intermédiaire. Ces correspondances, en un mot, sont aujourd'hui
soumises aux conditions d'envoi et aux taxes indiquées aux sections y4
et 0,5 du Tarif général 11° i

J
85.

Quant aux correspondances à destination ou provenant de Rodosto,
eiïes sont soumises aux mêmes conditions d envoi cl aux.mêmes taxes
que les correspondances à destination ou provenant des autres villes du
Levant où la France entretient des établissements de poste. Toutefois,
comme le poi i de Rodosto n'est pas desservi par les paquebots autri-
chiens, le nouveau bureau français qui vient d'y être établi se trouve
plus particulièrement assimilé aux bureaux français mentionnés à la
section 90 du Tarif général n° 1

i85.

CORRECTIONS À OPÉRER AU BULLETIN MENSUEL ET AU TARIF GÉNÉRAL

N" II 85.

Bull. mens, n" i„3, cire, n" /127, S 11, substituer au mot Gallijxïlile
:o.ot Rodosto el inscrire eu marge la mention

;
Bull, mensuel n" 35,

page 47.
Tarif général n° 1185, page 25, col. 1 du tableau, en regard de

Turquie, intercaler le mot Rodosto entre les mots Ordou et Tripoli de
Syrie, et biffer le mot Gallipoli.

Page 4i, après Gallipoli (Turquie) substituer les n" 9ù el 95 au
r>.'9_.

-
Page /j3, entre Riouw et Roman, inscrire: Rodosto (Turquie d'Eu-

cope), 90.
Page 84, col. 2, section 90, entre Ordou et Tripoli de Syrie, insérer:

Rodosto.
Même page, même col. section 9-1, biffer Gallipoli.

BïïLL, MEUS. N° 35. — 3* VOL. 4
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'¥ DIVISION, l" BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CORRECTION D'UN ORDRE DE SERVICE.

L'ordre de service du 12 janvier 1872
,

reproduit au Bulletin mensuel
du même mois., pages ii4el i,5

,
prescrit de diriger sur le bureau français

d'Alexandrie les correspondances'pour l'Inde, la Chine, le Japon et
l'Australie, destinées à être acheminées par la voie mixte des paquebots
français -entre Marseille et Alexai'idris et clés services britanniques à
partir d'Alexandrie.

L'expérience ayant démontré que le nombre de ces correspondances
-es! trop considérable-pour que le -bureau français d'Alexandrie puisse en
.garantir,, en toutes circonstances, la réexpédition, il a été décidé, que le
bureau de Marseille serait .chargé de les centraliser et d'en former des
dépêches pour les bureaux d'au delà de Suez,

C'en! donc exclusivementsur Marseille que doivent être aujourd'hui
dirigées les correspondances de l'espèce, etTordre de service précité cl oit
-être corrigé de la manière suivante

-.

A la suite des mots: En conséquence el sous le bénéfice de ces réserves,
il y aura lieu de diriger sur le hiweau,, mots qui commencent le sixième
.paragraphe, ajouter de Marseille et biffer français d'Alexandrie, par l'in-
termédiaire des bureaux de Paris et de Marseille ou du bureau ambulant
de, Lyon à Marseille.

2° DIVISION. 1er BUREAU. -— CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CORRESPONDANCEAVEC LES COLONIES ET PATS D'OliTRK-MER
PARLES BÂTIMENTS DE L'ÉTAT.

Les agents trouveront ci-après le texte d'une circulairepar laquelle le
Ministre delà marine et des colonies vient d'enjoindre aux autorités
anaritimes compétentes de faire, comme les capitaines des navires de
commerce, au bureau de poste du port d'^embarquement, la déclaration

-de-'partance'des !bâtin.ejife de TElat appareillant pour les colonies
françaises ou pour les pays d'outre-mer.

T-out bureau ijnarilime qui recevra une déclaration de l'espèce devra
en donner avis immédiatement au directeur de la Seine, dans les con-
ditions déterminées par l'article $©3 de l'Instruction générale, et à
l'Administration (bureau de la correspondance étrangère.), dans les con-
ditions déterminées'par l'article 8!i;3 -de la même instruction.

Il importede ne pas perdre de vue que les correspondanceséchangées
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cnlrela France et les colonies ou pays d'outre-mev, au moyen des bàti-
menls de l'Etal, sont soumises aux .mêmes conditions d'envoi et aux
mêmes taxes absolument que celles qui empruntentl'inlermédiairedes na-
vires du commerce, bien que les bureauxmaritimes n'aient à payer au-
cune rétribution de voie de mer pour les correspondances transportées
par les bâtiments de la marine nationale (art,. Sio, Reiwoi i de l;I«s-
truction igénéraic).

Le bureau maritime expéditeur--devra., dès lors, remettr.eisesd.épêches

au vaguemestre du bâtiment, contre un simple reçu pour ordre et sans
détail du contenu , el le bureau maritime'destinataire donnera, de son
côté, dans la même forme, reçu des'dépêches qu'il recevra du vague-
mestre.

CIRCULAIRE AUX PRÉFETS MARITIMES, AUX GOUVERNEURS ET COMMANDANTS

DES COLONIES, AUX OEEIC1ERS CÉNÉEAUX, SUPERIEURS ET AUTRES COM-

MANDANT À I.A MER.

MESSIEURS, j'ai lieu de. remarquer que les bâtiments de l'Etat, parlant
d'un port de France ou des colonies, omettent généralement de prévenir
d'avance la poste de la date de leur départ et du lieu de leur destina-
lion, li en résulte que les bureaux de poste ne peuvent leur remettre les
lettres qu'ils ont. pour ces destinations. Dans les cas, assez, fréquents aux
colonies, où les occasions de correspondancedirecte sont très-rares entre
le point de dépari du bâtiment et son point d'arrivée, l'omission que je
signale entraîne, des inconvénients très-réels.

Je désire donc, qu'à l'avenir, les commandants des bâtiments en
partance pour les colonies françaises notifient, en temps utile, leur dé-
part et leurs diverses destinations au bureau de poste du port français où
ils se trouvent; ils devront envoyer, avant le départ., leur vaguemestre
pour recueillir la correspondancequ'on aurait à leur confier. Les vague-
mestres ne prendront, d'ailleurs, la correspondanceque si elle leur est
délivrée sous la forme d'un on plusieurs paquets cachetés, sans frais et
sans aucune formalité que celle du reçu qu'ils auront à donner; ils fe-
ront remise de ces paquets, contre .récépissé, aux bureaux de poste des
ports d'arrivée.

Il est bien entendu que ces dispositions cesseront d'être obligatoires
pour les commandants, chaque fois qu'un intérêt supérieur, par exemple
celui du secretde leurs opérations, s'opposera a ce qu'ils les appliquent.

Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien assurer, chacun en ce qui
vous concerne, l'exécution de la présente circulaire, dont l'insertion au
Bulletin officiel tiendra lien de notification.

Recevez, etc.

Le Vice-Amiral, Ministre de la Marine cl des Colonies,

Signé : POTHUAU.
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2° DIVISION. — a" BUREAU. SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE CONSTANTI-
NOPLE À SALONIQUE. TRANSLATION, À RODOSTO, DE LA DISTRIBUTION
DES POSTES FRANÇAISES DE GALLIPOLI.

Une décision ministérielle du i5 janvier 1872 a autorisé la substi-
tution de l'escale de Rodosto à celle de Gallipoli, dans le parcours de. la
ligne de Thessalie.

En conséquence de cette disposition, le bureau français de distribu-
tion, établi à Gallipoli, est transféré à Rodosto (Turquie d'Europe).

3* DIVISION. ARTICLES D'ARGEXT.

RETARD APPORTÉ DANS L'ENVOI DES AVIS RELATIFS AUX MANDATS

INTERNATIONAUX.

Aux termes de l'article g55 de l'Instruction générale, le receveur qui
émet un mandat international doit adresser, le même jour, un avis au
bureau sur lequel le mandat est tiré.

Malgré cette recommandation formelle, il arrive souvent que les re-
ceveurs n'expédient les avis à leur destination que le lendemain ou
même plusieurs jours après la délivrance des mandats auxquels ils se
l'apportent. Cette négligence a pour conséquencede relarder le payement
des mandats et de provoquer les justes plaintes du public.

11 importe de faire cesser ce fâcheux élat de choses. En conséquence,
les receveurs sont sérieusement invités à se conformer de tout point, à
l'avenir, aux prescriptions de l'article g55 de l'Inlruction générale sus-
mentionné. Ils sont prévenus que l'Administration n'hésiterait pas à pro-
voquer des mesures disciplinaires contre ceux qui persisteraient à les
mettre en oubli.



B-LL. MENS. N" 35. 51

_. DIVISION. BATIMENTS EN PARTANCE coil„i-..oxi>A>.«i'

___^j!_?j___^__. POUR LKS COLONIES ET AUTRES PAIS D'OUTRE-MER. -—~- -m—^

NOTA, L'Administration des poêles fuit ioul ce gui est eu son pouvoir pour connaître la dalc réelle du départ
ilce bâtiments on parlante pour ïca colonies GL autres pays d'oulre-mer, mais elle no saurait affirmer cepcncU.it ÇÏ.P
les làliments ci-après désignés partiront rtxaclemcnl aux jours indiques.

Les receveurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aus éditeurs de journauxqui seraient disposât »
reproduire dans leurs fcuilica les renseignements y contenus, comme CIDDI do nature $ intéresser le public.

AwitviATioss employées dans la fi* colonne.

St. signifié Steamer ou îiàtimentà vapoiu, | V. signifie Bâtiment h. voile, | C. signifie Commerce.

MDHtao* BATES rORTS KOHS *"v™ T05- GANT-IKS»,

|
, , DESTINATIOK6.

, ,, . ., , , ... des armateurs
,
|l'ordre. Jesdcparts. do départ, des kitum-nU. kuimonls. IUCE' ou agent». ||

! J 3 4 6 67 S j8

S 1". — Bâtiments portant des ports de France pour les coloniesfrançaises (1). 'X

1 ; Guadeloupe a mais.. .. Le Havre.
.

Avenir........ iV. C. 500 | I'annitr. ||
2 [Martinique

10 Idem Figaro \ldtm..,,.. 400 Michel. \ù

3 ! Guadeloupe 20 Idem Armoricpic J Idem 500 Bourd. |fc;

| 1 {Martiniijua 26 Idem Belgique Idem 300 K. R«d»H. ff,

g S j SainL-Picrrc-cl-Mi- 1" Dieppe.... i'rospor-Corn,,. Idcn 300 Blonde). W
; i

fjuclon, il.
0 ' Idem 1" Idem Georges

, . . Idem 000
,
Augïis. H.

i !
! \\

7 \hlem l" hleu Boulé - <lu - Pé- Idem i&O
i More, )|

I clicur. j il
!j ihlcin 1" Idem D-s:r<j-Gu_l„~c.. Idem 300 Clo'm, i>cc. if

! 1 I
' l j.

;
ï __î. — Btitimenls parlant des ports de France pour les pays Ûr:uijjers d'outr.-mcr (a). j

;

1

•
'

I
-Itl Buenos-Ayrcs ..... ior Hîiirs... L" Havre.

.
François 1er,«

. .
Si .. 1,500 Morin. ]

10 Montevideo ."r Idem Idem Idem "J ,500 idem. j,

11 Riode-Janeiro
i *r 'dcm.. A. ,. Idem,,

, ,
Idem..

, i , .
1,500 Idem. I

'.

12 Port-au-Prince.... /" Idem 'Val«.-Df-Cnld_r.
.

Idem 3,000 Hartmann. j|

i(i)
Les -i;i_.itaiits de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et de» imprimée de jl

toute nature. L'atlrauchisse.ment est facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime ponr ]g
port de "Voie Je mer, et de la taxe territoriale applicable en ca_ d'allrancliissemen t aux lettres dn môme poids 11
circulant en Fr.mcc de îmr?fui n bureau, T.'ÎS i mprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'eEuburqncment rfc
désigné dans la 4e colonne, à raison de 4 centimes par ho grammes ou fraction de 4o grammes. ||

(.») Les habitants de In Francopeuvent expédier par celte voie des lettres ordinaires, des échantillon- de |
marchandises cl dos imprimés de toute nature. Ces objets doivent cire affranchis jusqu'au port de débarque- f
ment désigné dans la a* colonne. La taxe d'aiTraiicliisscmcuL pour ehaquo lettre est de 5o centime» par ' t
logrammes ou fraction de 10 grammes. La taxf1.

d'affranchissementpour chaqueéchantillonest de a5 cçUtimet- L-

par /jo grammes ou fraclion do 4o grammes. La taxe d'affranchissementpour les imprimés est de ic c*n- :
|.

Limes par ho grammes ou fraction de io grammes, j|



— 52. — FrcyRiiiii 1872.
1

SATURE CAriTAIKES ,KBMJIROB' ' IïATHS I-OÏITS TiOWS 1 TON- aMnnioll,.,
. , MSTINATIO.VS.

,- , , , ,-, , ... , .. . 'rromro'. - aesdeparts. de départ, des baliurents.- bâtiments, NAGE, ou agents,
r

.
2 3/1 5 ' G 7 S

S'2. — Bâtiments partant des ports de l'rance pour les pays étrangers d'oulre-mer.
(Suite).

s

j 13 Baliis 2 mars, ... Le Havre.
.

Bengale Y. G 500 Pculvé.

14 Liai?....... 2 ,
Idem.. Pondielicry. ... Idem...... 550 hiem.

' 1_' -CorlVa*è'i'i'..........Il Idem Charles......
.

Idem 400 Galion. §
i D S

1G .Sainlç-Marllus i ldat Idem Idem 400 Idem. j
j 17 Rio-Grando-du-Sud. 5,., Idem.....

.
Jean-Baptiste..

.
Idem 400 Triboul. |

! 18 Ycra-Crr.ï 5 Idem. Zanzibar Xdem 500 Poulvi'. j

| 10 Bucilos-Ayres 10 Idem Arica.. Idem 550 Idem. j
I

I
j 20 Montevideo".. 10 Idem Les Bianls..

. . .
Idem 500 Oliviy.

i 21 Pernriinlmc.o
. . , . . . 10. ...... Hem Granvillo Idem 400 Msziiriov.

I 22 Yatiiaraiso 10,,. Idem... Borlhc Idem.. 500 Idem.i
-I

23 La;Havane. ...... . 12. Idem Germanie»- 5t 2,000 îlébicl;.

j 24 New-Orléans 12 Idem Idei Idem 2,000 Idem.1| 25 Baliia-.... 10' Idem... ... La Place Idem 1,500 Currie.

j 20 Bucnos-Ayres il). ...... Idem...... Idem Idem 1,500 Idem.

.27 Monlïviclco i(i. ...... Idem Idem Idem 1,500 Idem, j

g 28 Bio-dc-Janeiro 10 Idem Ida Idem...... 1,500 Idem. j

120 Idem r(i Idem Normandie.. .. V. C 800 Batlinln et Le- j

30 Porto-Caliello. 18 ..Idem Borutsia Si 2,000 Kulilewoin. j

31 Saint-TliomaB. 18 Idem Idem Wcm 2,000' Htm. |
32 Trinidad,,

, ,
,j8, Idem Idem... Wcm 2,000 'Idem. g

33 ;Adca.. KO Idem Villc-de-Saint - Wcm 2,000 Piciro. S
Kazairc. |

34 Hlay; 20 Idem Idem Idem 2,000 Idem. |
35 !Yslpàraiso ,20 'Idem. Idem

,
l«(»i 2,000 Idem. I

30 .Maragnan ao Idem. Mnrnnliousu.
. , ,

Wcm 1,500 Holgnlc. |
37 Para 10 Idem Idem Idem 1,500 Wcm. g

38; -.UaiHu-vano' ali-,
, .

Idem Francfnrt. Wi-m 2y000: liHti'licIlc-Koivc.|
£9 iNow-Orl-an»....... >a6 Idem. Idem...., Idem- 2,000 -lOem: j
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1™ DIVISION COBRESPOKDAWCE--—-——J_-- MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS PENDANT LE MOIS DE FÉVRIER 1872. ^_J_^^L__-

1 .
".

.
^TTT^^-™—-"^—^™1!-»innn»"""*-~iHf—*i*"a^.aiJit^^.^jy.'-a-_za_a__yB^ -^>;g_rr-.^'^^rgig!_ë^3_^_^^ Tn 1 -

9. 7. 6.
I ~~"~"~"

5.
j

S. S. 2.

ABCDEFGHJ. A B C D E F G. A B C D E F. A B C D E. UBCD, EFGH.
__

ABC. 1 EFG. A E.IGiqiia- Erqne- !:.'. Bcai.çon, Lnngrts, M™"5' ''ins
»

'
,,r • Brest. Cb.il.ourg, Avricourl Bennes, T-ra.con ('ncl M(T

K - hues imes i g Givol a», Ie.
—

, , p Bordeaux. Bordeaux. T „ Havre 2", i 1°. Mâcon 'l'oulousc,
oc la a i ^ Tm* T> j -union «

fi « 1». î°.
.

ï..»', IoroW au Mont- (nS
-

S Har'cm,, " lr""-
- - Cenîs. l''-

g _ _ .5 Engin. Granville.
, „.._„,, ... — Cett.

__ _R bo»,6al"
,

Perig»™,,
Mar""lle

M5r5eilU- Lille

SïMAiSK. 3'. 2».
. .

j
(i'!')-'0

, ,
\. l'H2«, Havre %C-. "H

Nantes
Calai:, Calais - - * P^»^ 1» et 2°.

_
,

[ j ; Aaxcrrc, I I £ |
1 ' Border..-. rin„;„„n,,v M- 1°. Serquigny t
1 1e. 2°. j Cette a". 1 Ly«u 2«. r<?1'!8»™i '' 'j b '' Quimper

j
| | Cl"!;Y"' Toulouse. Rouen(3).1 J

I J"""!'-.. 1 ...F..J. ...B.,d _..„. ...B..d. t
] ...»..d. ...C.a. ...Ce, D 1.. 1

. .
.G

. . e. . .. C.
. n. B b.

. . -
F .. c. . .

.B. .b.
U »

g Von<I«cli 2 ...G. .a. ,.,C...e F..),, ...Ce i 2 ...E..o.
. .

.D. .1.
. .

.D.
. a. . . .

A.', e. . . .11
. ... A e. , ,

,G. ,e. . . .
G

, .
I. A => VÏ' 'I Samodi.. 3 ...H..., ...D...1'. A.,...c. ...D..f il 3 A a. .. .E. .e. .. .E. .b. .. .B. .d. E g. H a. , ,

,C. ,c. E.... ,g. B b. -h. .h.
i Dimandie 4 ...J..c. ...E..g. B d. ...E..r M 4 B b. A d. A c. ...C.a. F h. C b. A.....K. F o. ...A..a. . .. *i

- -
ir S

S L»nJ' 5 A d. ,,,F..I, C e. ...F..1. 5 C c. B e. B d. ...D..b. G... -o. ...A..c. A a. G f. -..B..b. -•» £-I
fl Mardi.,.. 6 JJ ,..G..j D...-..Ï. A c. OD d. C a. C c. A...-..C. 1T »....B..a. ...B..l>. ...F...g. A a.

•*_••!•§| Mercredi.. 7 G f. ...H..a E t. B d ' TE e. D li. D a.B d.
. . .

E
. . *.\. . .

C .1).
. .

.B .1. ...F..e.B i. ••?,•,§
1 ,c"d:- •• 8 ° S- . ..J..b [• 1,. C t. 8 ...A..a. F. c. E _. G a. ...F...'!. A c. C c. . .

.G.
.
f. . . .

A. .a. • .
.B..B. B| Vendredi., g E h. A c ....c. n (' ;' 9...B..b. ...A..d. ...A.,e. D L. ...G. .o. îi a. C e. E ;;. . .

.B ; ,)>. A °'|
I bamedi 10 F j. I! d _..d. |.;.

. . ,L. 10 ...Ce.
. .

.B. o. . ,
,13. ,d, ...A..e. ...H..T.. ),. ,,A,.a. F C.A a. A";''.'l

I
r

>}«n*nàu!.. Il G a. C e. C..e. F 1, , -
H ...D,.d. ...C: Ce. ...B..d. E g. ...A..e, ...A..a. G . . . , . f. B. . . . ,1>. •'•{j-HI

g J."".1 12 H 1». I) f D..f. ...A..a 12 ...E..o. ...!)..!>. ...D..a. ...C.a. F b. ...B..». 15 b. .. .E, >E. . , ,
A. .a. •

.B. -h. I
E ™a •,: L1 3 f' E » E--»' -..B..d 13 A a, ...E..c. ...E..b. ...B..b. G o. ...CI). B b.

, . .F. .e. . .
.B. .b. '* » || Morcroili 14 ...A.,d. V ), I,-..;,. ...Ce 14 B b. A d.A e. A. ..a, 11 f.A c . . , .

C c, . . .G. .f. A, . . . . a. A . . . , a. f
g 'lc,"lK', "5 -..B-.«.G j A e. .,.D..r ] 15 C e. B e.B.....d. B d. ...E..g. lï a. ...Ce. E g. B b. - -

•»
• •

^ |Bj ï"1" !<"' ...C.f. 11 a B d. ...E..a 10 D d. C a. C, e. C a, ...F..b.C I). A a. F.... A ,a. • •
- 1'

• •>> g
S ,S'."nl,Jl: 17 -•D..g. .1 1. G „ ...F..1 17 E e. » b.D a, 1) !..

.
.G

. .e. . ..A
. .'.. A .. .a. G..........B. ,1».

_

a-1
i »»»»«tl'« 18 ...E...1». ...A..e D f. A e | 18 ...A..a. E e. E !.. ...A..o.

. .
.11

.
.f.

. .
.B. .a. . .

.B.
. J. . .

.E. .g. A a. A
. ... .a. I

g Lmidi.... 10 ...F..j. ...B..d i; a. li d A 10 ...B .b.
. . .

A. .d. ,.. A, ,c. ...B..d. E s. ...Cl..
. ,

.B. .b. ...F,.e.B '>• •"_'_'!i Mardi... 20 ...G.., G. .e F b. C e j'i i 20 .. .C .e. .. .B.
. 0. . ,

,B. .d. ...G. .a. F b.A c. C,..c. .. .G. .f.
. .. A. .0. •

-B- •>>• I
g Men-redi.. 21 ...H..b. ...11. ,f A.-.c. D f M 21...D..d.

. .
.C. .a . . ,

,C. ,e. ...D..b. G e.B a. ( c. E g. ...B..b.
_

»• g| J,cu';> 22 .,J..o. ...E .g B..d. ! :. ! 22 ...E..e.
. .

.D. .1..
. .

.D. .a. A ;. 11 L C b. ...A..a. F...,.e.A a. A.....a.J
I Vendre:!!.. 23 A...,.d. ...F..1,

, Ce. F b 23 A ; E
. . c. . .

.E. .b. B d.
. . .

E
, . g- . . .

A
. t. ...A..a. G f.B b. •••^•Mj

I Simedi..,. 24 B c. ...G..j D..L ,..A..c 24 B b.A d.A c. C a. . ,
.F. .b.

. .
.B. . a. B b.

. . .1!. .g. ... A
. .a. ...l>..b.l

Dimanche 25 C f. ...II..a E..a. ...B..d ; 25 C c. B e.B d. D b.
. .

.G. .11. . .
.G.

,
b. B b.

. .
.F.

. e. . .
.B. ,b. A a.B

L,unih 20 D B- ...J...b F.,],. ...Ce ! 20 D d. C a. C c. ...A..e. ...Ii..f. A e. ...Ce. ...Cf. A a. A.....n.g
?„ dl-,-. 27 E t. A e A e. ...D..f 27 E 0. D b.D a. ...B..d. E g. B a. ...Ce. E g. B 1». '?•_•_
Mercredi 28 F......J. B.....d B d. ...E..: 28 ...4. a E c. E _. ..C.a. F h. C b. A a. F e. ...A..P. ...B..b.l
JGI,C!I 20 G a. C...B C e. ...F..b • 20...B..b. .. .

A. .d. ...A, ,c.
I
.. ,D. .b. G e....A..c. A a. G f.

. .
.B. .b. A a.Il

r-1«Hi HMU.-JllH.JHiUtVi "-l'frwwrwa=a^gt^"J^^^^ i K333t2ZSg32S^{r__tJll_inH

OGSl.UYA i TIONS.
1.CS cliiUr.i, g, 7, 0, o , At 0 cl a ,

cjni ngurcnt c» L<Hc du laUuait,înc] tc|iienL Jy nombrudes lirigi-dc ĉiiAi^ûos aller-
nativeineiit d'un inunii: service. — Sons ces cMflrcssont .D(lî(]ut'c& !os Lettres (.lisLiucLîvesdes brigades. — Los services
STï-lmluuLs soin, do.ignés au-dessous de cca letireâ; iU aoul .gr-onpôs eu tenant compte. 1° du nombre de ieurfl bri-
gades

.
-i° des Lettres qui leur sont propres.Baiisloscolonnessont indiquées, pour chaque jour du mois, îa brigade piirUulc ( A , 13 , C

, Ole), «i le brigade
arrivan.e («_>., c, etc. )

(l) Le voyage nlier el retour des bureau* «ni.ju.ants de Paris à A.UXOÏTC el de Bordoaui n Oett. 1e i:;*«<»ii_pHt

en dem jours au lieu de. trois i en e.>___.'(]Hence, les hidkatïoiia de Tftrrivi'r. doivent être remontée., d'une ligne,
(a) Les servicesde Tarasron l Cette i° i.L 2n sont exécutes ûHemalivcmenlpar les niémeeagents : chaque ïjri|>adcflt-

i'ectue deuxjours de fuite le servicede Tai-.xscc.ii à Cette i°, puis,lesdeu?: jours suivanis,celui de Tarascon à CLUC U .
Les dates indiquées, ici sont cellesdu service i°. Dansl'uncommedans l'autreservies,le retour a lieu lemêmejour(\v<?> fllier.

(3) Le serviceambulant de Seiquigny à Rouen est provisoirementsuspendu,
(h) Le retour du bureauambulant de P.-ri'.* à Toulouse (Vier?ûn) n'a lieu que le lendemain du dé; :>îl : o: •OÏ.Î.'-C--

«jnenre, le«. indications de. l'orriv^e d^^vr-sU »tre descenduesd'une ligne.
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DES AFFAIRES CONTENT1EUSES.

MOIS M JANVIliH 187?..

TABLEAU K" 1. — Contraventions à l'arrêté du .27 prairial an ix.

(Tranaport frauduleux d.c correspondances. ]

1SC1ME' AFFAIRES AFFAIRES
|

DE ™OC*S-YERB„U>L NOMBRE «""f"
. _«._„_„» \ _, ,„„-,__

S
constatant de V™ voi^JeJraïKactioii.

^
___^j___

„
ni...rcr.. |

de! perquisitions négatives, .nocF.s-Tr.n-" ~°*"^ "*"* NombrT NornÀre "" ~" 1

dresses par BABK Monfaal de do 1

^.~--M»__^___»»— . annules Nombre -»"'<-»»1 p.ocès-ver- procès-ver- MuolJ'!l !|
la

i0S les 1'AdinhLra '^ ^^ W de» amende.|1ia agents i -omimmi- transactions ayant ayant !§
g.lldariiio-:, J" ^ ™»r'_.™. V™*' «' donné lieu donné lieu el ]|
8 douanes des pour cause ,, j.,v ;, J(.s F:

rie. et t0Si
d invalidité, vernaux. des fiais. acanilt(>. condamna- dos Irai». |

ociroin. reculs. tions. %1-20 4 5 o T S 1! '__ — _ _____ ™ __—• -_™._ —, lyTr™ |

244 « 38
„ (1 134 35 „ „ ,.

îIl

.82
j

I
1

TABLISAU N° 2.— Contraventions à la loi du J6 oclohrel869.

(Fraude en matière de tin:Lrc3-p06lo. ;

I NOMBRE AFFAIRES ;

ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES f
|

î de ABAKD0TO.ÎÏU8
!

*
ATAMT DONNÉ LlliU À DES CONDAMNATIONS JTimCIAHlES. !

fPîiociîs-TEttïiAUX par *
ÏTEMENTS. -^^s^ta^^^ -~- aBCSSBis&ss^^~~ 3

,
annulcV les parquets. ' Application d'amendes Emprisou-

{

pour cause -— nemenV
; d'inauffîaattcc " " "-"MMS*»»-. --- «eser de 5 jours !

•
de preuves Nombre. Nombre. de de de au-dessus ît {.

' matérielles.
1 à.io fr. zi à ao fr. 'ai à îio fr. de 5o fr. un mois.

1 a 3 h & 6 7 S

8 ' 7. 19- 2 22
,

2 1. 1 «
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TABLEAU. K° 3. — Conteaventions à Varticle 9 de la loi du 25juin 1856.

(Insertion de note, manuscritesdans les imprimés,échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOraBRE
PAR T0IK DE T-IANSACTION. À I,A JBSTICK.

nnOGèS'-VBKBAHÏ 1 |
'

,, Nombre 1 NomLrt ,, s
annules Montant Monta»! j

Nombre de de !

Par tleî procès-verbaux procès-verbaux ues
;

l'AdministraLion de tra.isacliou5 ayant ayant amendes

pour couse «t domiiliou donné- liou ct j

,
procès-verbaux. à des à de?.

„ .
g

d'invalidité. des frais.
. .

des irais. R
* acquittements, eondainnaLions. Ri|a

3 ;
4 T. 6 |

fr, c fr. c,
|

245 i 1,205 1,020 50
-

1 .!52 90 |

tW.i^r^i3t_ifMt_at_;K-ir__^ n—ii'»wm "is

TABLEAU ÏS0 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 4 juin fS59.

(Insertion do valeurs prohibées dans len lollre-*>, imprimés, échantillons et papiers d'àflaires.}

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRI5ES f

NOMJiRIi HOMBRË i_n TOUS DE T_A__ACTIO„. À I..'. JI:STICE. g

de Ae ^—--^^ax^-^^^rtX*™--——----. '
I'r.OCÎ:s-YEl\-

[
~~ ;

|
PHOCSS-YEU- (; |

BAUX I
.. Romlio ... „ i

-
BAUX i. l\5onlant Nombre Montant f

JimUes Nom]„. du j„
.

j
consistant par .les proeès-verlwiii procès-voi-aui '

dc* I.

de-, l'Administra- ° transactions ayant ,
«ï""' amond.s

i
, -

donnu heu , g!

vérifications Procè=- ct
donne lieu j _e5 et 1

| pour cause , j im condamna-
. .

E
i négatives, d.h.v,,lidit„. "»*<>»*• tof™»'

acquUt,m._t,. li°'»' d0"ral!,• S

g i \
a 3 l\ .r) G

.
7 fh

fr, c. fr. «. r

ï 481 19 369 3,082 95 «

"I
* $

S-îttCTIlîMÏ-.II»«I_K--W>W>__B_E__M,^
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TABLUAU N' 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

I
AFFAIRES DEFÉ1OEES A LA JUSTICE.

-
"«>« xoiun,. AFFAIRES ""™" ~"^l-,7^7o*8

NATURE 1>™C*S- d° T.„His4r.B AF- COMJAHXATIOXS
à la PeiDt

verbaux procès-
. .I

„-„_ , par voie r;UR_-S 1 emprisonne-

an- transaction. «u.«n de o joins
"** n 1 »

à
1

mei'-perqiu- miles
--.,___ ^ données

&__!,-yg, --—-«____„ - ___.*sîtioua
^

D

ou l'A.ï.,,; Nombre Montant ^
" — Nombre Montant Déhn- '" §

vérifica- i Auiui- onanls t."5"»5 R

lï01,16 B"
. .

amendes clMl5, lBÎTfl.
k

"^ U-iilinn. Procès- Iransar-- quels. Komlirc. P""»»* e. ! _ _ 1
gaiivcs. verhaux. lions. verbain. dea frais. '[Kombrc

Noii_ljro
I

i s 3 .i 5 6 7 8 c) t 10 11 1

fr. c. » (V. c. I
I

,'
l'arrêté du 27 i

|
g j prair. anix. 282 , 9 13-'i 35 *

.

I
* « . |

w l la loi du i 6 oc- ' |J.l lobro ÏS/IQ. t, 1
m a » '2 i r_G (^

? \ l'articleg do la
£ j ïoîdua5jtungj iS5G » 2.5 3,26u 4,629 50 U) « 1 32 90

1 la loi du 4 juin\ jS5o 4SI 19 309 3.082 05 » .

, .

TOTAUX 7G3 271 1,043 7,840 80 10 2 27 .'12 00

_ __ .. ____
(i) Lo montant de. amendes, imposées par les tribunaux, on exécution de la loi du 16 octobre iS4o,

»
CBt 1

recouvre1 direelemont par l'Administrationdo l'enrégi5trc11.cnl et des domaines, el figure dans ses recette.. j j

,
* j

TABLEAU K° 6. — Execution de l'urticlc S de l'arrêtédu 2-7 prairial an i\.
( Répartition des amendes imposée!, pour transport frauduleux, de correspondances,}

S
TUTUS

nÈl'ARTITlOK |

fi _._.J_,1\Ù J(_. TJ|jUS ^riS A.MI:KDKS AVy: SAIMSSAXTÀ, IM0NTAKT " " ,—.
f1 des amendes, Sommes ordonnancée, au piofit

{

i ntt]il)ué |
1 n'AiiAiiiKt,. des agents des agents I1 AMKKDtb. aux delà }| des douaace des

saÎBÎssauls. gendarmerie. ot octrois, postes. j

i
.

a 3 /i 5 C |

"~~~3v7""c7*""' ~7! T! ~"~3'~_v,~~c~ "Sr""*^ "S^ cT*^ jLl
EiJBomLle i « B

I

*jmrtrBaW_n_i-<-a?gCT<-*WHTPrmrt^^ m;t.-»-rrfK'fl_nnHTI-tyTTrrmHfs
1H'd'IWtKTWW;esff™t'affi^
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2° FAITS DIVERS

.V'.TF.S DR MUJIilTE.

Les sons-agents dénommés ci-après ont déposé cuire 1RS mains dos
receveurs, ou remis aux personnes intéressées, les sommes el les valeurs
qu'ils avaient trouvées :

Arnoux, l'acteur rural à la Rochelle (Charente-Inférieure);
Dunions, brigadier facteur à Perpignan (Pyrénées-Orientales) ;
Garguel, facteur rural à Brioux (Deux-Sèvres);
Lafonl, gardien de bureau à la recelte principale de Versailles

(Seinc-el-Oise) ;
Morel, fadeur leveur de boîtes à Paris

;
'Fripon, entrepreneurdu service des dépêches de Launoy-sur-Veneeà

Thuis k-Monlier (Anlcnne*).

ACTES DE DBVOOKMEKT.

l.e sieur Boury, l'acïeur rural à Sainl-Gerinnia-des-Fossés (Allier),
s'est fait remai'quer par son activité et son dévouement dans un incendie.

Le sieur Chaffre, facteur rural à Cuxac-Cabardès (Aude), a sauvé un
enfuit de quatreans qui allait se noyer.

Le sieur Maréville, facteur rural à Leforesi (Pas-de-Calais), a arrêté,
nu péril de sa-vie, un cheval emporté.

IMPRIMERIEN\TIONA.LE. — Février 187a.
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